
COMMUNE DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
SAINT-GENEST-MALIFAUX SEANCE DU 31 MAI 2024
______________________________________________________________

Code Postal : 42660 Délibération n° 2024-03-41
Téléphone : 04 77 51 20 01

Date de la convocation : 25 mai 2024
Nombre de conseillers en exercice : 21
Nombre de conseillers présents : 16
Nombre de procurations : 4
Votes : 20 Pour : 20 Contre : 0 Abstention : 0

Le trente et un mai deux-mil-vingt-quatre à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-
GENEST-MALIFAUX, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de 
Vincent DUCREUX, Maire de la commune.

Membres présents :
DUCREUX Vincent, SEUX Christian, ROCHETIN Pascale, TEYSSIER Michel, MANDON Geneviève, 
CHAVANA Jean Luc, MERLE Evelyne, THOUMY Denis, LESCANNE Etienne, SANTIAGO François, BASTY 
Jean Pierre, LARGERON Olivier, LAROIX Laurence, CROZET Hélène, EBOLI Laure, RAYMOND Jonathan.
Procurations :
DUCHAMP Françoise procuration à MERLE Evelyne
FAURE Pascal procuration à LESCANNE Etienne
ORIOL Jessica procuration à CROZET Hélène
BESSON Hélène procuration à SANTIAGO François
Absents excusés : 
MASSARDIER Alexandre
Secrétaire :
RAYMOND Jonathan
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : FISCALITE LOCALE – EXONERATION DE TAXE FONCIERE EN 
FAVEUR DES LOGEMENTS ANCIENS AYANT FAIT L’OBJET DE DEPENSES 
DESTINEES A ECONOMISER L’ENERGIE

Monsieur le Maire expose les dispositions de l’article 1383-0 B du code général des impôts 
permettant au conseil municipal d’exonérer entre 50% et 100% de taxe foncière sur les 
propriétés bâties, pour une durée de trois ans, les logements achevés avant le 1er janvier 1989 
qui ont fait l'objet, par le propriétaire, de dépenses d’équipement mentionnées à l'article 200 
quater du code général des impôts en faveur des économies d'énergie et du développement 
durable et réalisées selon les modalités prévues au 6 du même article.

Il précise que cette exonération s'applique aux logements pour lesquels les dépenses ont été 
payées à compter du 1er janvier 2007, lorsque le montant total des dépenses payées au cours de 
l'année qui précède la première année d'application de l'exonération est supérieur à 10 000 € 
par logement ou lorsque le montant total des dépenses payées au cours des trois années qui 
précèdent l'année d'application de l'exonération est supérieur à 15 000 € par logement.

Vu l’article 1383-0 B du code général des impôts, 
Vu l’article 200 quater du code général des impôts,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré :
- DECIDE d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de trois 

ans, les logements achevés avant le 1er janvier 1989 qui ont fait l'objet de dépenses 
d’équipement destinées à économiser l’énergie ;

- FIXE le taux de l’exonération à 50 % ;
- CHARGE le maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

        ONT SIGNE AU REGISTRE LE MAIRE ET LE SECRETAIRE DE SEANCE.

COPIE CERTIFIE CONFORME.
A SAINT-GENEST-MALIFAUX, le 31 mai 2024.

Le Maire
Vincent DUCREUX




